
Vous avez droit à 5 semaines 
de congé de paternité
 avec une indemnité 
équivalant à 93 %.

Oui Non

Vous avez droit à 18 
semaines de congé de 
maternité avec une 
indemnité équivalant à 93 %.

RQAP - Naissance physique
Veuillez utiliser ce schéma de processus conjointement avec les dispositions 

de votre convention collective qui concernent les congés.

Vous touchez des prestations du RQAP.

Êtes-vous le parent qui a 
donné naissance?

Les deux parents travaillent-ils à la fonction 
publique fédérale et ont-ils accès aux mêmes 
dispositions en matière de congés parentaux?

Oui 
Êtes-vous le parent qui a 
donné naissance?Non

Vous avez droit à18 semaines 
de congé de maternité
avec une indemnité 
équivalant à 93 %.

NonOui

Vous avez droit à 5 semaines 
de congé de paternité
 avec une indemnité 
équivalant à 93 %.

Vous avez droit à 32 semaines de congé parental, partagées ou non, 
en plus de votre congé de maternité ou de paternité avec une 
indemnité équivalant à 93 % dans les 52 semaines suivant la 
naissance.

Avez-vous utilisé tous vos congés parentaux, de maternité ou de 
paternité (le cas échéant)?

Vous avez droit à 32
semaines de congé parental
en plus d’un congé de 
maternité avec une indemnité 
équivalant à 93 % dans les 52 
semaines suivant la naissance.

Vous avez droit à 32
semaines de congé parental
en plus d’un congé de 
paternité avec une indemnité 
équivalant à 93 % dans les 52 
semaines suivant la naissance.

Pas de semaine 
supplémentaire.

Oui Non

L’un des parents est 
admissible à deux
semaines supplémentaires 
à 93 %.

Avez-vous utilisé tous vos congés 
parentaux et de maternité?

Pas de semaine 
supplémentaire.

Oui Non

Vous êtes admissible à deux
semaines supplémentaires 
à 93 %.


